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... 
PRÉFET 
DE LA MOSELLE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction Départementale des 
Territoires 

Service Risques Energie Construction Circulation 

ARRÊTÉ 2024-DDT/SRECC/CER N° 35 

Portant agrément quinquennal pour exploiter un établissement d'enseignement de 
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Le Préfet de la Moselle, 
Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'Ordre national du Mérite, 

VU le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.411.10 à R.411-12; 

VU le décret n°2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l'enseignement de la conduite des véhicules 
terrestres à moteur et de la sécurité routière et modifiant le code de la route 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements 

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet de la Moselle ; 

VU l'arrêté modifié du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière; 

VU l'arrêté modifié du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière; 

VU l'arrêté de la Première ministre et du ministre de l'intérieur et des outre-mer en date du 10 novembre 
2023, nommant Mr Claude Souiller Ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe 
normale, directeur départemental des territoires de la Moselle; 

VU l'arrêté DCL n°2023-A-40 du 15 novembre 2023 portant délégation de signature en faveur de 
Mr. Claude Souiller, directeur départemental des territoires de la Moselle (compétence générale); 

VU la décision 2024-DDT/SAS n°4 en date du 04 mars 2024 portant subdélégation de signature pour le 
fonctionnement général de la direction départementale des territoires 

Considérant la demande de renouvellement d'agrément de AUTO ECOLE THIL formulée le 27 avril 2024 
par Mme CHRISTNACKER Claire ; 

SUR proposition du directeur départemental des territoires de la Moselle 



ARRÊTÉ 

Article 1 : Mme CHRISTNACKER Claire née le 11/06/1987 à THIONVILLE est agrée sous 
le numéro « E 19 057 0012 O» pour exploiter un établissement d'enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 1 place du marché 57480 
SIERCK LES BAINS ; 

«AUTO ECOLE THIL » 

Article 2 : Cet agrément est établi pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 
L'établissement dispense les formations suivantes: 

B, AAC,AM,A1,A2,A; 

Article 3 : Dans les cas prévus par les articles 12 et 13 de l'arrêté modifié du 8 janvier 2001 susvisé cet 
agrément pourra être retiré ou suspendu, selon les modalités précisées dans l'article 14 du 
même arrêté. 

Article 4 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Son renouvellement devra être sollicité 
deux mois avant son échéance. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Moselle. 
Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Le tribunal 
peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyen" par le site Internet 
htpps://citoyens. telerecours. fr. 

Article 6 : Le directeur départemental des territoires de la Moselle, l'inspecteur Général de la sécurité 
Publique, le maire de Sierck les bains, sous-couvert du Sous-Préfet de Thionville, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du/ présent arrêté dont la copie conforme 
sera adressée au demandeur qui devra l'afficher de manière visible dans l'établissement. 

Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Moselle. 

1 7 MAt 202  
A Metz, le 
Pour le Préfet et par délégation 
Pour le Directeur Départemental des 
Territoires , 
Le Délégué du permis de conduire et de la 
sédLSi  èlfe. 

du Permis de Conduire 
et de la Sécu  

ft@oFphe ÿ /

Rodolphe Raveau 

Préfecture de la Moselle - 9, place de la préfecture - BP 71014 - 57034 METZ CEDEX 1 -Tél. : 03 87 34 87 34 
www.moselle.qouv.fr 

Accueil du public - renseignements généraux : du lundi au vendredi de 8h30 à 15h30 









































Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP984691030

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 14 mai 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne, a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 14 mai 2024, par
la micro entreprise JOT Jérémy, sise 137 Avenue de Strasbourg 57000 METZ.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  JOT Jérémy,  sise  137  Avenue  de  Strasbourg
57000 METZ, sous le n° SAP984691030.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile.

&/&
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-
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